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S~r deux 
. .. 
111.SCrl ptlOllS grecques 

1. - l.zPITAPHE DE GERASA. 

On a publ.ié, parmi d'autres inscriptions trouvées en Trans­
jordanie, dans les fouilles de Gerasa (1) , l'épitaphe suivante (2) : 

e6.ea St, 'AnoJ,­

) . (1)'11 ta 'Yj, 

awee i'r(w'P), 
Ytsvfast 
xêleW(Jstç 
àn(é)Bav sç • 

. SV1pVXf: /,· 

L 'éditeur, A. 1-1. IVI. Joncs, y a joint un cOlnmentaire ) que 
je reproduis en . son entier: « The inscription appears ta 
cOD1Jnemorate a child which had died 'at an untirnely 
age' as the result of an operation to which it was submitted 
at birth». Cette interprétation 111e paraît yraimcnt éton­
nante) et je ne crois pas que l,'enfant ait été la précoce 
-victime d'un chirurgien (3). Ce qu'on a jugé han de graver 

(1) Les inscriptions de Gerasa publiées en ces dernières années vont 
paraître dans .le volume YII du Suppl. Epigr. gr. ; j'y ai introduit 
quelques corrections, que je justifierai dans la Revue de Philologie. 

(2) .Journal gr Roman Studies, XYIII (1928), 177, 11. 52. 
, (3) Je ne pense pas qu'il vaille la peine de s'étendre sur les bizar­

reries , de cette interprétation: yêlJéal- L pour dire « au naf~sant .1) ; 

contradiction entre .le mot ainsi entendu et l'indication des années, 
. h( 0)1)) (j e ne sais si le gra:veur a oublié le chiffrq des anné~s, 
. comme il arrive parfois, ou si l ' éditeur n'a Ras reconnu le chiffre. (~, 
. c; '1), qu'il aurait confondu avec le signe d'abréviation S); . - s::;tns 
compter l'invraisemblance d'une opération sur unn01.1.veau~p.t (car 

'. il ne· peut :agit. d 'une· manœuvre Qbstétr~cale) . . 
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sur sa stèle funéraire, c'est, à mon avis, une consolation 
tirée du Iatalisille astrologique. rbealç a ICI son sens or­
dinaire en astrologie: position des astres au moment' de la 
naissance, horoscope. On dit au mort, décédé prématuré­
Inent (aW(!ë): « tu es lllort au moment fixé par ton étoile ». 
:Même mention de la genesis défavorable dans des inscrip­
tions latines (1) : - qui decretulll genesis complevit (2); 
- quem mihi [Iata]lis genesis abstulit - inlmerelltern (3) ; 
- huic aetas prima CUill florebat in annis, invida Iatonun 
genesis 111ihi sustulit illan1 (4); - 0 prava genesis, primum 
qui tulisti maritulll (i». Il "ne semble pas que Xel(!w8dç ait 
un sens technique (6) ; je propose d'entendre: « dirigé, lllené, 
gouverné par ta fjenesis » (7). Si les épitaphes latines, surtout 
Inétriques, out conservé d'assez nOlnbreuses traces de la 
croyance à la genesis, il sCluble qu'une telle mention soit 
uue rareté dans les épitaphes grecques (8); ce n'est pas un 
hasard si nous la rencontrons en Syrie. 

(1) Référell ces dall F. CUMONT, Religions orienlales\ 286, notes 
16 et 18. 

(2) DŒHL, lnscr. Lalo chf., 3 ~H2. 

(3) DESSAU, hucr. Lalo sel., 9094 (Carnuntum). 
(4) C.l.L., III, 3307 (Pannonie). 
(3) DIEHL, Loc. cil., 3311. 
(6) M. F. Cumont, à qui j'avais soumis mon interprétation, vou­

lait l>ien m'écrire (septembre 1931) qu'il n 'avait pas souvenir d'avoir 
rencontré dans les texLes astrologiques xst(!teJOd; au sens qu'il au­
rait dans l'inscdption de Gerasa, mais qu'il ne doutait pas de l'exac­
titude de mon interprétation et que yévôl1t ; devait être ainsi com­
pris de tous les lecteurs syriens. 

(7) Cf. F. CU:\fONT, Loc. cil., note 16 : Properavit aetas; voluit hoc 
ast rUll1 meum. 

(8) L'inscription de Sinope étudiée par F. BOLL, Al'clliv 1. Relig. 
XIII (1910), 475, n'est pas une funfraire. Je ne suis pas assuré que 
l 'inscription de la Phazimonitide Sludia Pontica, III, n. 33, conserve 
des traces de croyances astrologiques. Dans l'inscription de Baal­
bek, 2Y.lél. Fac. Beyrouth, I, 149, il Y a fatalisme, mais non astrologie. 
On voyait une allusion à l'astrologie dans une funéraire métrique 
de Phrygie lGR , IV, 608: ([àÂÀà rdJxoç .lI1oZ[Qatj rD.o ; W(!1.0ê1l 

[x]aL Ke6vov a[vy] 1] ; mais J. ZINGERLE, JahresllCtte XXIII (i92G), 
Beiblall, 371, reslitue ii[(!n]1], et par là-même fait Lllspêll'u.iLre l'u1-
lusion. Daps la même région, épitaphe de l'~strologue f:pitynchanos 
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SUR DEUX ÏNsciuPTioNS GRECQUES 

II. - INSCRIPTION DE THESSALONIQUE. 

Ch. Picard et Ch. Avezou ont publié en 1913 l'inscription 
d'un autel de marbre trouvé et conservé à Salonique (1). 
Sur le côté gauche est sculpté un pedum, sur le côté droit 
un caducée: Sur la face antérieure, une inscription, en carac­
tères de la basse époque impériale, incomplète en sa partie 
supérieure, a été lue ainsi: 

- 0 àeXlflay[ Cl ?]­
esvç "al àext'Vs­
wxoeoç xai naTr; e 
an?JAA,soV xai Ave . 
.EwalnaTea ij yaAa­
XT'YJcpOeOç, xtaTacpo­
e't}aaaa<v> [T'YJ A' 
TOV {JWflOV lx TWV 
Mtwv àvéO'YJxsv. 

Ev TVXWç. 

A quel culte attribuer cet autel? Les éditeurs restaient 
sur la réserve, tout en suggérant qu'il pouvait s'agir d'un 
culte luithriaque. « Le mot a'Jc't}A J. wv, caverne, avait fini, 
par devenir synonynle de templum, comnle en latin specus' 
et spelunca, dans la langue sacrée des mystères de Mithra 
particulièrement, et sans doute aussi, d'une façon plus géné-

1GR, IV, 607 (cf. de STOOP, Rev. 1nstr. Publ. Belg., 1909, 299-300; 
F. BOLL et F. CUMONT ibid., 306-307); cf. surtout v. 9 sqq.: 'Pijaoe 
p,af)1JI-wavvr;ç 'Emrvyxavov LOQLV iona, 1 nvoLijç ù' à[np,uvXTOVÇ el­
oora p,avroavvaç 1 OéaqJara r' ùV()QwnotaLv ùÂ11()éa qJ'fJIÛCovra 1 OHWV 
p,êÂ}.,O'l'T:WV iaaopévwv nQôreQo[ vj. 11 est intéressant de voir que sa 
r6putation s' étendait au loin et qu'il reçut le droit de cité dans beau­
coup de villes: "AareaL 0' iv no}.,}.,oîaw i()ayevéwv }.,axe reLp,aç comme 
on faisait ù son (;poque pour tous les gens cdtbres à divers titres 
(rhéteurs, musiciens, pantomimes, athlètes, amuseurs de toutes catégo­
ries; cf. BCH, 1928, 425 ; ' Hermes, 1930, 119). - Htferences à des 
épi~!'ammcs funéraires de l'Anthologie dans BOLL-BEZOLD, Sternglaube 
und Sierndeuiung\ 143. 

(1) BCH, 1913, pp. 97-100, n. 7. 
Mél. Bid. II - 51. 

" 

" 

. , 
\ 
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raIe, dans les cultes où la grotte avait l'importance d'un 
temple. Faut-il donc songer ici à un culte mithriaque? L'hy­
pothèse ne paraît pas invraisemblable, elle s'appuie sur un 
certain nombre de raisons sérieuses (1), et peut-être ne doit-elle 
pas être écartée. Nous signalerons pourtant l'existence du 
surnom de divinité .En'YjÂatT'f)ç, appliqué à la fois en un cas, 
à Hermès, Ap·ollon, Héraklès (cf. Pausanias x, 32, 5, avec 
l'histoire étiologique qui explique ce surnom (2). Beaucoup 
de divinités, on le sait, étaient adorées dans des grottes). 
En Macédoine, le culte d'Hermes .En'YjÂatT'Yjç est spécialement 
attesté (par exemple, sur certains documents inédits de 
Thasos. Pour le rapport d'Hermès avec les grottes, cf. en 
général, Gruppe, Griech. Mythol., p. 824, 828, 1333, 1393). 
Or la présence du pedum et du caducée, sur les faces latérales 
de l'autel thessalonicien, ferait volontiers penser à Hermès. 
On ne peut, il est vrai, sans imprudence, rien affirmer plus 
précisément». En signalant la publication de cette inscrip­
tion dans leurs bulletins épigraphiques, P. Roussel et A .-J . 
Reinach n'acceptaient pas l'hypothèse mithriaque; P. Rous­
sel (3) rapprochait une inscription de Thessalonique publiée 
elle aussi par Ch. Picard et Ch. Avezou (4) et qui, émanant 
d'un collège de (J(} f)C1X SVTOYV uai C1'YjuofJaTow 6hov ~Ef2 p,a'IJovfJt· 

ooç, mentionne un à(}Xt'IJa~6(}oç (5), et se demandait si notre 
inscription ne se rapporterait pas aussi à un culte d'Herma · 
noubis; on rendrait compte ainsi du caducée qui orne un 
des côtés, mais la raison de la figuration du pe ûum reste­
rait mystérieuse. A.-J. Reinach (6), reprenant une timide 
hypothèse des éditeurs (1), rapportait ce monument au culte 

(1) J'examine plus loin ces raisons, p. 799 sqq. 
(2) Sur cette histoire, cf. Ad. WILHELM, II(!auuxa de ['Académie 

d'Athènes, VI (1931), 322-324. 
(3) REG, 1914, 454 : « sur une face latérale est gravé un caducée; 

ne s'agira t-il pas ici encore d'un culte d 'Hermanoubis? » 

(4) BeR, 1913, 94-97, n. 6. 
(5) à(!xtvaXO(!OVVïOÇ M. Av(! . '10VOTOV. 

(6) Revue épigraphique, II (1914), 109. 
(7) Loc. cit., 99, note 3 : « Le pedum pourrait faire penser à une 

divinité champêtre, peut-être Attis, dont les représentations se ren­
contrent à Amphipolis. Il n'est pas impossible, d'autre part, que le 
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des divinités phrygiennes (1); je dois dire aussitôt que 
cette interprétation me paraît la mieux fondée. 

Or, assez récemment, Ch. Picard a repris I étude de ce 
monument, croyant avoir trouvé la preuve qu'il le fal­
lait attribuer, décidément et sans que puisse plus subsister 
aucun doute, au culte de Mithra (2). Une dédicace à Mithra, 
trouvée sur la côte occidentale du Pont-Euxin, à Histria (3), 
« apporte accessoirement la preuve de l'interprétation sug­
gérée dès 1913 pour une autre inscription, de Thessalonique, 
où l'on avait cru - justement - reconnaître des traces 
locales d'influence mithriaque. Sur un autel de marbre de 
l'ancienne École Sultanieh, figurait la mention d'un na TrJ(!, 

anr;ÂÂtov (sic), à côté d'autres dignitaires ou servants (4) 

d'un énigmatique collège religieux. Il avait été indiqué sous 
réserves que le personnage en question devait appartenir 
à l'organisation d'un culte gréco-iranien. Mais la confirma­
tion de l'hypothèse manquait, et M. P. Roussel avait pu 
penser, diversement, à un thiase d'Hermanoubiastes, 
tandis que le regretté A.-J. Reinach proposait, de son 
côté, d'identifier plutôt quelque association phrygienne. 
Or, à Histria, voici que nous trouvons de nouveau, sur une 
dédicace offerte ~HÂ{cp M{()(!c;. àVêt:W1]Tcp, la mention de per­
sonnages qui ont contribué pécuniairement ëlç -riiv olxobo­

Iliav TOV lë(!ov anr;ÂÉov, et le principal administrateur de la 

thiase thessalonicien ait vénéré le couple Attis-Cybèle; la Mère des 
Dieux a parfois été considérée comme une divinité chthonienne. A la 
fête des yaÀa;w, à Athènes, on lui offrait une bouillie d'orge et de 
lait; cf. HESYCHIUS, s. v. yaÀa;w. La présence du caducée, attribut 
d'Hermès conducteur des âmes, pourrait rappeler aussi l'union de 
Cybèle et d'Hermès Cadmilos comme divinités chthoniennes à Samo­
thrace. » 

(1) « Sur un autel probablement mithriaque, les noms de ceux qui 
l 'ont dédié. - Je penserais plutôt aux cultes phrygiens qui com­
portent cistes, libations (et baptême?) de lait, banquets de com­
munion, grottes sacrées ». 

(2) Rev. Phil., 1927, 325-326 : Mithra à Thessalonique. 
(3) Dacia, II (1925), p. 198. 
(4) Il n'yen a qu'un autre; l'inscription ne nommait qu'un homme 

(qui portait trois titres) et une femme (qui en avait deux), peut-être 
le mari et la femme. 
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confrérie est - après le prêtre - un na"crle ev <1 ef31jç. Comme 
à Histria et ailleurs, il existait donc à Thessalonique aussi 
une « grotte» mithriaque, et une confrérie de sectateurs du 
dieu iranien, avec un pater. V. Pârvan a bien relevé l'in­
térêt du texte qu'il publiait, pour l'histoire de la diffusion 
du culte mithriaque dans la Scythie mineure. Ce n'est pas 
le seul enseignement de l'inscription trouvée en Dobroudja, 
puisqu'elle permet de lever tous les doutes, désormais, en 
ce qui concerne aussi, par ailleurs, l'autel macédonien ». 

Mais le rapprochement de l'inscription de Thessalonique 
et de celle d'Histria est fallacieux. Je ne vois pas comment 
il pourrait apporter l'ombre d'une preuve, un indice, si fai­
ble soit-il, pour l'attribution à tel ou tel culte de l'autel de 
Thessalonique. Que nous apprend en effet la nouvelle inscrip­
tion d'Histria - en dehors de l'existence d'un culte de Mithra 
dans cette ville (1)? Elle nous n10ntre : 10) que le culte néces­
sitait la construction d'une caverne, <1n~Âaw'V; 20 ) que le 
nar~e eV<1ef3~ç était un dignitaire de la confrérie, - deux 
faits connus depuis longtemps et par une foule de docu­
ments. Mais elle ne donne pas la preuve de l'existence du 
titre narrle <1n'fjÂa{ov dans le culte de Mithra. D'ailleurs, 
l'eût-elle apportée, que l'exégèse de l'autel de Thessa­
lonique n'en serait pas plus avancée; car le narr;e <1n'fj­

Âa{ov a pu exister dans différents cultes. Le titre de « père » 
et l'usage cultuel de la grotte sont en effet largement répan­
dus dans les cultes antiques. Ch. Picard notait justement, 
en 1913 (2), que « les expressions du type de narr;Q av'Voc5ov 

sont traditionnelles », et il renvoyait à l'ouvrage de Poland 
sur les associations, où l'on voit (3) ce titre apparaître dans 
toutes sortes de confréries , syriennes, juives, thraces, ro­
maines; notamment les confréries d'adorateurs de Cybèle 
et d'Attis ont eu leurs « pères » et leurs « mères », dont les 
inscriptions nous parlent souvent (4) ; à Tonli, par exemple, 

c 

(1) Ce qui rte surprend pas, le culte de Mithra étant déjà attesté 
dans les villes du voisinage, à Troesmis, à Tropaeum Trojani, à Tomi 
(v., pal' ex., F. CUMONT, Textes - - - Mithra, l, ca~te). 

(2) Loc. cil., p. 98. 
(3) F. POLAND, Gesch. d. gr. Vercinswesens, 371-373. 
(4) Voir notamment les textes cités par H. HEPDING, Attis, 187-
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la liste des dendrophores nomme I/wÂÂ{wv llwÂÂ(wvoç lS(2SVÇ, 
puis 'AXlÀÂéVÇ 'AXl).Âa na-rlj(2, et, en tête de la liste des femmes, 
N6.vaç €h6.r5wvoç flljT'IJ(2 ~sv~(2ocp6ewv (1). D'autre part, l'antre 
sacré est bien mithriaque, mais il n'est pas seulen1ent mithria­
que; « beaucoup de divinités, on le sait, étaient adorées dans 
des grottes » ; il suffit de citer les aVTQocpvÀausç de l'inscrip­
tion de Tivoli (2), les antres de Sabazios (3) et ceux de la 
Grande Mère (4). Parce que l'inscription d'Histria apporte 
un exemple de plus - après tant et tant d'autres - d'un an­
tre mithriaque et d'un « père » mithriaque, va-t-on attribuer 
à Mithra tous les documents religieux où l'on verra la men­
tion d'un antre et d'un « père » - et notamment l'inscription 
de Thessalonique? 

Les raisons sérieuses que Ch. Picard invoquait, dis­
crètement, en 1913, en faveur du caractère mithriaque de 
la confrérie de Thessalonique, étaient les suivantes (5): 
importance de la grotte dans le culte et la légende de Mithra , 
pedum et caducée sur des monuments mithriaques (6), 
existence dans le culte mithriaque de « pères », d'offrandes 

188 ; H. GRAILLOT, Le culte de Cybèle, Mère des Dieux, 271 ; 277-278 ; 
S. GSELL, Comptes-rendus Acad. Inscr., 1931, 257-269 (à propos d'une 
nouvelle inscription taurobolique d'Algérie.) 

(1) Arch.-epigr. Mill. Oesterr., XI (1887), 44, n. 57 ; le début dans 
IGR, I} 614. 

(2) Gnomon, III (1927), 250. Et: sur les antres de Dionysos, W. 
VOLLGRAF, BCR, 1927, 455-456, avec bibliographie (455, note 9) sur 
les grottes dans d'autres cultes. [Voir maintenant F. CUMONT, Am. 
Journ. Arch., 1933, 258-260]. 

(3) H. SEYRIG, Syr ia, 1929, 323-325. 
(4) Voir essentiellement A. KORTE, Ath. Milt. 1898, 93 sqq. ; HEP­

DING, Attis, 8-9 ; 124-125 ; H. GRAILLOT, loc. cit. ; K. SCHWENN, dans 
PAULY-WISSOWA, S.V. Kybele, 2263-2264; Ch. PICARD, Ephèse et 
Claros, 454; L. Weber, Philologus, 1910, 200. - Une grotte de 
Pisidie, récemment explorée, près d 'Ariassos, était aménagée en 
sanctuaire de la Mrrr;-Y]e {}ëà ln~'}wo ç 'O(!eta ; un thiase de mystes (avec 
dexdhaGë17:'YJç et deXt,UVGT'YJ Ç) y consacre un dva~VT~etOl' (Annuario 
Sc. arch. At., VI-VII, 547 sqq. ; inscription dans SEG, VI, 718). 

(5) Page 98, note 6. 
(6) Voir plus loin ma critique, 
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de lait (1), de repas sacrés. Toutes choses (2) qui n'ont rien 
de spécialement mithriaque, mais sont communes à maints 
cultes. « Cependant, disait-il, on ne trouve pas dans les 
titres des grades des initiés les lllentions qui nous occupent ». 

Le chef des cuisiniers sacrés, le chef des néocores ne se 
trouvent pas en effet, semble-t-il, dans les documents rela­
tifs au culte de Mithra (3); ils pourraient s'y trouver; je 
n'y attache aucune importance. Mais il est dangereux pour 
l'interprétation mithriaque que la ciste - en usage dans 
maints cultes - n'apparaisse pas dans celui de Mithra. Et, 
avant tout, il faut, si l'on croit que cette inscription atteste 
le culte de Mithra à Thessalonique, en tirer les conclusions 
logiques, non seulement sur l'extension du culte de Mithra 
dans la péninsule balkanique (4), mais aussi sur l'organisation 
des confréries mithriaques. Or l'inscription de Thessalonique 
nous révélerait une nouveauté d'importance. Un des ca­
ractères frappants du culte de Mithra, par où il offre un 
vif contraste avec les autres cultes venus d'Orient, c'est 
qu'il n'a pas admis les femmes dans sa hiérarchie (5). Je 

(1) F. CUMONT, Textes, 320, n. 4, auquel renvoie Ch. PICARD, cite 
deux textes: Strabon XV, 733 c: les mages d'Asie-Mineure dnoaniv­
OOVieÇ lÂawv y(UaxTt xai p,o..tTt xsx(!ap,ivov; Appien, Mithr.; 66 : 
Mithridate offre y(lÀa xai p,iÂt xai olvov. 

(2) Sur la présence du pedum et du caducée; cf. 801-803. 
(3) Dans F. CUMONT, Textes, l, 45, note 1, 'JIsOJXO(!ot et ls(!êiç 

de Mithra. 
(4) Comme fait Ch. PICARD, Rev. Phil., 326. Je ne vois pas, quand 

même le culte de Mithra serait attesté à Thessalonique, comme à 
Prilep et à Durazzo, que cela porte vraiment atteinte à la théorie 
de F. Cumont, d'après lequel le culte n'a pas rencontré la faveur du 
monde hellénique. 

(5) Il suffit de renvoyer à F. CUMONT, [oc. cil., l, 329-330 : « Tandis 
que la plupart des cultes orientaux accordaient aux femmes un rôle 
considérable, parfois prépondérant, et trouvaient en elles des zéla­
trices ardentes, Mithra leur interdisait la participation à ses mystères 
- La rude discipline de l'ordre ne les autorisait pas à conquérir des 
grades dans les cohortes sacrées, et, comme chez les mazdéens d'O­
rient, elle n'obtenaient qu'une place secondaire dans la société des 
fidèles. Parmi les centaines d'inscriptions qui nous sont parvenues, 
aucune ne mentionne ni une prêtresse, ni une initiée, ni même une 
gona.trice >}? DictiorUW!ft; SAÇ-L~O-POTTIER~ ST v. Mtthra, 1948 ; Mvs-
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crois que la mention d'une femme, exerçant la fonction de 
galactéphore et, pendant trente ans, celle de cistaphore, 
aurait dû empêcher de songer jamais à attribuer à Mithra 
ce monument, où rien par ailleurs ne fait songer à lui e)· 

La confrérie de Thessalonique comptait des femmes aussi 
bien que des hommes; le culte, où la grotte avait d,e l'impor­
tance, comportait l'usage rituel du lait et le port de la ciste; 
tout cela n'a rien encore d'assez caractéristique pour nous 
permettre de fixer notre choix entre divers cultes (2). Je crois 
qu'il faut partir de l'exégèse des emblèmes gravés sur les 
côtés de l'autel; il est bien certain qu'on l'aura décore d'em­
blèmes significatifs (3). Et l'on y trouve, non pas une raison 
d'accepter l'interprétation mithriaque, mais une raison de 
plus, s'il en était besoin, de la rejeter. Ch. Picard et Ch. Ave­
zou écrivaient: « pour le pedum et le caducée, qui sont pré­
cisément les attributs sculptés sur l'autel de Thessalonique, 
cf. Cumont, Textes, p. 82 et 212 ». Mais ces renvois n'ont pas 
de force probante, - sinon contre la théorie à laquelle ils 

tères de Mithra, 183, n. 1 ; A. LOISY, Les mystères païens et le mystère 
chrétien, 159-161 (159, note 2 : « la religion mithiraque avait certai­
nement des règles de vie pour les femmes comme pour les hommes; 
seulement la hiérarchie des institutions était constituée en dehors 
des femmes, et les fonctions du culte ne les regardaient pas »). 

(1) [Pendant l'impression de mon article a paru la publication de 
l'inscription dionysiaque des environs de Rome par A. VOGLIANO et 
F. CUMONT, Am. Journ. Arch., 1933, fasc. 2. J'y vois avec plaisir que 
F. Cumont y repousse, p. 259, note 2, l'attribution à Mithra de l'autel 
de Thessalonique, pour les mêmes raisons que moi: « nulle part on 
ne trouve [dans le culte de Mithra] de femmes, ni comme initiées, ni 
à plus forte raison comme prêtresses. De plus, les titres sacrés men­
tionnés dans ce texte n'apparaissent dans aucune des associations 
mithriaques connues juqu'ici. En,p,awv en grec, il ne faut pas l'ou­
blier, est d'un emploi très général pour désigner une grotte quel­
conque, et pater, à l'époque romaine, est un titre commun à beau­
coup de collèges (POLAND, Vereinswesen, p. 371) et qui n'est pas in­
connu dans ceux de Bacchus (DESSAU, 3884) ».] 

(2) [C'est pourquoi je ne suis pas F. Cumont, lorsqu'il incline à 
attribuer cet autel à un culte dionysiaque, en alléguant seulement les 
antres et les cistaphores dionysiaques, et l'a.lla.itement par les ména,­
des.] 

(3) [F. çUJUop.t l~~ il né~li~és.l 
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devraient porter secours. Dans le premier passage, F. Cumont, 
étudiant le Kronos léontocéphale, note ceci: « On rappelait 
d'une autre façon qu'il contenait virtuellement en lui la 
puissance de tous les dieux, en plaçant simultanément à ses 
côtés le caducée de Mercure, le marteau et la tenaille de 
Vulcain, le coq et la pomme de pin consacrés à Esculape (ou 
le coq du Soleil et la pomme de pin d'Attis). L'accumulation 
de ces symboles donnait au Saturne mithriaque l'aspect 
de ces divinités panthées dont le caractère se rapprochait 
en effet du sien (1).» Moins encore que le caducée, le pedum 
ne saurait déceler un culte mithriaque; il n'y apparaît 
qu'aux mains des Dadophores, et dans les conditions sui­
vantes (F. Cumont, loc. cit., 212) : « l'attitude de Cautopatès 
sur certains bas-reliefs est manifestement imitée de celle 
des Attis qui accompagnent les épitaphes. Il ne diffère d'eux 
qu'en ce qu'il appuie le coude non sur un pedum mais sur 
sa torche renversée, et parfois ce pedum lui-même, la hou­
lette du pâtre de l'Ida, est tenu à la main par nos porte­
flambeau. » 

Mais, autant que d'Hermès le caducée, le pedum est l'at­
tribut caractéristique d'Attis. Ces deux emblèmes évoquent 
les textes et les monuments où Hernlès apparaît à côté 
d'Attis dans les mystères de Cybèle et d'Attis (2) : dédicace 
de Rome: Matri Deum Magnae Ideae summae parenti Her­
mae et A ttidi Menotyranno inuiclo (3); plaque de bronze 
doré figurant Cybèle assise entre Hermès et Attis (4). Sur 

(1) Sur Mercure dans l'assemblée des dieux, v. F. CUMONT, Textes, 
I, 144-145. 

(2) Cf. HEPDING, Attis, 202-203 ; H. GRAILLOT, loc. cil., 186, note 2 ; 
J. KEIL, Jahreshette, XVIII (1915), 77, note 20 ; F. CUMONT, Relig. 
or.5 , 227, note 51. - Julien, dans son Discours sur la Mère des Dieux 
(HEPDING, p. 58) : vp:vfjaat xai 'l'OV ' Enacp(! 60 t'l'OV <E(!p,fjv' xaÀsi'l'at 
yà(! oiJ'l'wç vno 'l'WV p,vaûov 0 (hoc; oihoc;. - Je ne parle pas de la 
série de monuments où Cybèle paraît entre Hermès et un dieu plus 
âgé. - Sur le pectoral de la statue publiée par MONTFAUCON (J. KEIL, 
loc. cil., p. 75), Cybèle est entre Hermès au caducée et Zeus au sceptre 
et au foudre, au-dessus est Attis couché; l'ornementation du cos­
tume comporte encore deux bustes d'Attis. 

(3) C.I.L., VI, 499 = DESSAU, Inscr. lai. sel., 4147. 
~4) Reproduite notamment 4bhaf1:dl. Akad. Berlin? 1879~ Pl. III~ 
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l'in-téressant tombeau d'un prêtre de Cybèle récemment 
découvert à Porto, on y oit, sur deux reliefs, le même prêtre 
offrant des fruits 8 Cybèle, qui a devant elle Hermès au 
caducée, et se présentant, avec deux torches, devant Attis 
au pedum appuyé contre un arbre (1). Sur les autels tauro­
boliques de Gaule est figuré fréquemment le pedum d'Attis, 
comme son bonnet phrygien, son pin et sa pomme de pin (2) ; 
sur une série de ces autels, à Die, qpparaît le caducée (3). 

Si j'ai raison d'attribuer l'autel de Thessalonique au cufte 
phrygien (4), non seulement la prêtresse, la ciste (5), s'expli-

15 (E. Curtius) ; Arch. Anz., 1892, 111-112 ; H. GRAILLOT, loc. cil., 
Pl. III, au bas. H. GRAILLOT, ibid. , 186, note 2, décrit une lampe de 
Rome avec la même composition. 

(1) Arch. A,1z., 1931, 659-660, fig. 13 et 14; CALZA, Historia, VI 
(1932), p. 226, fig. 4. Sur l'occabos, Cybèle entre deux personnages 
masculins, sans doute Hermès et Attis (reproductions insuffisantes). 

(2) Cf. J. TOUTAIN, Cultes païens, Provo latines, II, Cultes orien­
taux, 78. 

(3) ESPÉRANDIEU, Recueil Sculpt., l, 313; 315; 317-320; expli­
qués par J. TOUTAIN, loc. cit., 79 ; H. GRAILLOT, loc. cif., 446, note. 

(4) Pour le culte de Cybèle à Thessalonique, cf. la plaquette de 
bronze du Musée de Lyon, GRAILLOT, loc. cil., Pl. III, haut. - On 
sait qu'Hermès apparaît dans le culte de Sabazios (fresque de la 
catacombe de Prétextat; cf. F. CUMONT, Comptes-rendus Acad. 
Inscr., 1906, 74) et que le caducée paraît parmi la foule d'objets qui 
décorent les plaques ou les mains sabaziaques. Il ne me semble pas 
qu'on doive rattacher l'inscription de Thessalonique au culte saba­
ziaque. Pourtant je n'écarterais pas absolument une telle hypothèse. 
[F. Cumont, loc. cit., songe au culte dionysiaque. J'y avais pensé de 
mon côté un instant, mais voici pourquoi j'avais écarté cette hypo­
thèse sans la mentionner, et l'écarte encore. Ce qu'allègue F. Cumont 
n'est pas typique du culte dionysiaque, ni la ciste, ni le lait, ni l'an­
tre. Par contre, il néglige les reliefs; or, si le pedum peut figurer sur 
l'autel comme l'attribut des {3ovx6Àot dionysiaques, la présence du 
caducée serait, me semble-t-il, plus difficile à expliquer. Hermès psy­
chopompe a pu se glisser dans les mystères dionysiaques (il apparaît 
peut-être, conduisant Laodamia à Pluton, sur les stucs du tombea u 
de Porto avec représentations dionysiaques; cf. U. VON WILAMO­
WITZ-MûLLENDORF, Studi italiani di filologia classica, VII (1929), 
90), comme dans beaucoup de cultes du paganisme finissant; mais 
on ne voit pas qu'il y ait pris, comme dans les mystères d'Attis, une 
place telle que son emblème ait pu en devenir, à côté du pedum, 
caractéristique; je ne m'expliquerais pas bien que, spr c~t aptel

1 
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quent aussi naturellement qu'ils étaient difficiles à intro­
duire dans une confrérie nlithriaque, mais peut-être peut-on 
deviner le rôle de la yaÂawr:'YjqJôeoç (1). Le lait qu'elle portait 
était-il destiné simplement à des libations (2)? Ou faut-il 
rapprocher de ce titre le texte de Salluste le Philosophe sur 
les cérémonies du culte d'Attis et de Cybèle, d'après lequel 
il semble que l'on donnât du lait à boire aux initiés, comme 
à des nouveaux-nés'? sha ~év~eov -roflai xai Y'YjaTda· - bd 
TovTOtÇ ycUaxToç TeOep~ wanse àyaysYYWflSYWY . lep' olç [J..aes'iat 
xai aTsepaYOt xai neàç TOVÇ (hovç oloy ÈnaYo~oç (3). 

Le personnage qui était « père de l'antre» porte deux autres 
titres: celui de néocore en chef (4), et un autre commençant 

s'il était dionysiaque, on eût gravé un symbole aussi peu typique du 
culte dionysiaque, en s'abstenant d'y représenter le thyrse.] 

(5) Sur la ciste dans le culte de la Grande Mère cf. H. GRAILLOT, 
Zoc. cft., notamment 134, n. 7; 179; 238. Sur un autel métroaque, 
la ciste mystique est posée sur un trône porté par quatre Galles (F. Cu­
MONT, Relig. orient.4, p. 53, Pl.; cf. Pl. II 1, ciste à côté d'un prêtre) ; 
sur le sarcophage de Porto, elle est aux pieds du prêtre de Cybèle. 

(1) Le titre n'est connu, semble-t-il, que par cette inscription. 
(2) Cf. K. WYSS, Die Milch im Kultus d. Gr. u. Ramer (1914) (Re­

Zig. Vers. u. Vorarb., XV, 2), 13 sqq. - Sur les libations de lait dans 
le culte d'Isis, faites par des femmes, avec des vases en forme de seins 
(Apulée), les /laaTo{ des inventaires de Délos, v. notamment P. PER­
DRIZET, Terres-cuites grecques d'Egypte, 110. 

(3) Texte dans HEPDING: Attis, p. 59. Commentaires de HEPDING, 
197-198; H. GRAILLOT, loc. cil., 181; C. CLEMEN, Der Einlluss der 
Mys terienre Zig. aul das altesle Christ. (Relig. Vers. u. Vorarb., XIII), 
p. 25; K. WYSS, loc. cil., 52 sqq. (Die Mich im Myslerienkult); A . . 
LOISY,loc. cil., 112, note 2; LAGRANGE, Rev. Bibl., 1919, 452-453. 
K. WYSS écrivait justement, loc. cit., 55 : « Zweifellos gehort in eine 
Mysterienreligion auch die yaÂax-1:17CPô(}OÇ auf einer Weihinschrift 
eines Altars in Thessalonike aus der Kaiserzeit ». - Sur la nourrice 
et l'allaitement dans les cultes dionysiaque et sabaziaque, cf. 
H. SEYRIG, Syria, 1929, 322-324. 

(4) Les éditeurs ont rapproché l'd(}Xtvaxô(}OÇ du culte d'Herma­
noubis à Thessalonique (cf. plus haut, p. 796). Je citerais l'd(}XtvêW­
XÔ(}OÇ dans le culte de Zeus à Aizanoi (Le Bas-WADDINGTON, III, 
842 = IGR IV, 586 ; et la monnaie Catal. Br. Mus., Phrygia, p. 28, 
n . 33 et 34) et dans celui d'Aphrodite à Aphrodisias de Carie (IM­
HooF-BLuMER, Kleinasiatische Münzen, 117, 20; Catal. Br. Mus., 
Caria, 44, 115; cf. R. VAGTS, Aphrodisias in Karien, Diss. Hamburg, 
19~01 37). Dans le culte de Caligula à Milet, un personnage est dext-
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par àext-. Les éditeurs n'ont proposé un supplément qu'avec 
Dien des réserves. Ils ont cru voir, à la fin de la ligne l, après 
le r, une barre verticale, qu'ils ont d'ailleurs notée comme 
douteuse; de même, au début de la ligne 2, ils n'ont indiquée 
dans leur transcription une haste droite qu'avec un signe de 
doute. « L. 1-2 : àeXtfl,ay[ sq\ esvç? Il est sûr qu'il manque seu­
lement deux lettres à la fin de la ligne 1, ce qui limite le 
nombre des conj ectures. Le mot n'est pas connu, mais peut 
dériver du simple fl,aysteOç (sur le rôle religieux du fl,aYSleOç, 
cf. Poland), de la manière dont on a aussi les deux formes 
parallèles: àexU1v'Vaywysvç et àexU1v'Vaywy6ç». Un àeXtfl,a­
YSteOç, chef des bouchers et des cuisiniers sacrés, est connu 
par une inscription de Damas (1), mais on ne peut restituer 
ici ce terme, même transformé en fl,ayêteSvç. En effet, j'ai 
étudié la pierre, dans la cour du Musée de Salonique, en 
juin 1932 (2), et j'en ai pris les photographies que je publie 
sur la planche ci-jointe (3). Au début de la ligne 2, je n'ai pu 
fixer quelle était la première lettre et n'ai pas retrouvé la 
haste indiquée, dubitativcnlent, par les éditeurs. A la ligne l, 
on voit nettement - comme sur la photographie - ' un A, 
dont il manque seulement la haste oblique de droite. Cette 
lecture àeXtfl,aya- empêche de restituer flaYSleOç. Après le A, 
il rnanque une lettre au plus, san3 doute il ne manque rien (4). 
La restitution est donc contenue dans des limites très étroi­
tes, mais elle me semble difficile. Le culte métroaque a aimé 

'l'ëOX '(!OV XUt O' ê{1UO'TO'l'ÜO[ Ç] xui O' ê{1UO'TOÀoyov (Th , Wiegand, Vll er 
B icht 65, ).9 D'après l'inscription de Psidie, STERRETT, Wolfe Ex­
pedition (Pap. Am. 5ch. Ath., III), 291: oZ nê(!L r. Aovysivov Vêro­

X6(!OL: AO'l'ysivoç devait exercer les fonctions d 'archinéocore. 
(1) Bibliographie de l'inscription dans H. INGHOLDT, Comptes rendus 

Acad. Inscr., 1925 (Les thiases à Palmyre), 361, note 2. 
(2) Il est vraisemblable qu'elle était plus difficile à étudier lorsque 

les éditeurs l'ont copiée, en, 1912, au Lycée turc, où les inscriptions 
« se trouvaient rassemblées dans les caves, les greniers ou les cours ». 

(3) Mon ami F. Chapouthier, en voyant ces photographies, m 'a 
fait remarquer que ce sont presque certainement des torches qui 
sont figurées des deux côtés de la fàce antérieure. 

(4) Voyez le blanc d'une lettre laissé à la ftn de la li~ne 3 pour op­
~erver la coupe s~llabique. 
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les titres en archi- (1): archigalle (2), archidendrophore (3), 
àexleaf3~ovxi(Jaa (4). Il ne semble pas que soit attesté un titre 
que l'on pourrait restituer ici: (àeXl)flaya .êvç. Mais les mots 
grecs commençant par fwya- sont si rares que les restitutions 
auxquelles on peut penser doivent être très peu nombreuses. 
C'est pourquoi je m'enhardis à exposer les deux suppléments 
auxquels j'ai songé, non sans hésiter, mais sans me dissimu­
ler les difficultés. 

L'àeXlflaya[~J.svç serait le chef des joueurs de magadis. Le 
substantif qui devait désigner le joueur de l'instrument 
nommé flaya~lç n'est point attesté; le mot flaya~êvç est cor­
rectement formé, comme nom d'agent, sur flaya~lç. Il est vrai 
que les noms qui désignent les musiciens sont ordinairement 
formés avec le suffixe -i~Ç : ÀVeWi~ç, ud)ael(li~ç, avÂ'1 i ijç (5), 
aaÂnlUi~ç et aaÂnlai~ç, f3aef3luai~ç, aaflfJvulai?7ç, iVflnavla­

i~Ç, uVflf3aÂtai~ç, 'ljJaÂi~ç, nav~oVQlai~ç (6). Mais, à l'époque 
impériale, le mot si courant ud)aeWi~ç devient parfois, dans 
des composés, udJae.svç: à Aphrodisias en Carie, des pro­
grammes de concours musicaux citent, à plusieurs reprises, 
le xOeOXl()ae.sVç et le 'ljJêtÂoul()aeêVç (') ; le terme n'est naturel­
lement pas restreint à une région; dans une inscription de 
Sardaigne, IG, XIV, 611, il faut conserver ce qui est écrit 

(1) Naturellement, je ne prétends pas qu'il soit le seul; cf., dans 
les cultes dionysiaques, l'archimyste, [l'archinéaniscos], l'archibas­
sara, l'archiboucolos. 

(2) Cf. J. CARCOPINO, Atiideia, Mél. Ecole Rome, 40 (1923), 237-
324; A. MOMIGLIANO, Rivista di Filologia, 60 (1932), 226-229. 

(3) A Tomi, inscription latine (C.I.L., III, 763 = HEPDING, 86, 
nO 24 = DESSAU, 4116) et grecque (A.E.M.Oe., XI (1887), 44-47 = 
IGR, l, 614). 

(4) A Tomi, IGR, l, 614. 
(5) Mais cf. aussi nvOavÂ'Yjç, xo(]avÂ'Yjç, p,ovavÂoç, ub(]avÂoç et 

vb(2avÂ'Yjç anovbavÂ'Yjç. 

(6) Par exemple à Gerasa, Journal Rom. Stud., XVIII (1928), 
177, n. 54: Mvfjp,a eWfJJi navbov(2ta7:ov. Mais cf., à Seleukeia du 
Kalykadnos, MAMA, III, 23 : il a(]aa7:au'Xov AavnaMov navbov(2ov. 

(7) CIG, 2758; FG, II; 759, l, 1. 5; II, 1. 3-4 = Le BAS-WAD­
DINGTON, III, 1620D = O. LIERMANN, Analecta epigraphica et ago­
nistica (Diss. Phil. Hal., X), pp. 115 et 168 = J. FREI, De certami­
nibus thymelicis1 Bâle~ 1900, pp. 76 et 77. 
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sur la pierre: 'AnoÂÂwv{q.> xoeouteaei (graphie de xoeOUteaeû) 
nsew6ov{urJ ànsÂsveseoç aVTOV sno{'fjas, et ne pas corriger, 
COInme on fait, en xoeOUteaet(aTfi). 

La magadis était un instrument à cordes (1), très vraisem­
blablement de la famille des harpes (2). Elle comprenait beau­
coup de cordes; sa particularité la plus remarquable con­
sistait à en posséder deux registres, pour un jeu continu 
à l'octave, en sorte que ,uaya6{C StV en vint à signifier jouer 
à l'octave; quand on l'employait à l'unisson d'un chœur 
mixte d'adultes et d'enfants, elle sonnait l'unisson de chacune 
des deux voix. Elle était d'origine lydienne: Av66ç TS p.a­
ya6tç, dit Ion de Chios (3). Cet instrument d'origine asiatique 
semblerait de prime abord convenir au culte phrygien (4). 
Mais les auteurs qui ont parlé de la magadis s'échelonnent du 
VIle siècle au IVe siècle avant notre ère (5) : il semble que, 
déjà aux Ille et Ile siècles avant J.-C., on en ait parlé 
comme d'un ancien instrument, qu'on cherchait à identifier 
avec ceux alors en usage, comme le 'ljJaÂ irJeWV et la sambyke (6), 

(1) La plupart des textes concernant la magadis sont dans Athénée 
XIV, 634c-637B. Cf. essentiellement Th. REINA CH, dans SAGLIO­
POTTIER, s. v. Lyra, 1449-1450; VETTER, dans PAULY-WISSOWA~ 

s.v. Magadis, 288-291, et aussi ABERT, ibid., s.v. Lyra, 2486, et Saiten­
instrumente, 1765. 

(2) Je compte publier un petit article sur les Harpistes grecs; par 
l'utilisation des documents épigraphiques, l'histoire de l'emploi des 
harpes est bien différente de celle qu'a donnée R.HERBIG, Griechische 
Harten, Ath.Mitt., 54 (1929), 164-193, d'après les monuments figurés. 

(3) Ath. 634c; cf. 634F : harpistes lydiennes, et 636A. La thèse de 
son origine thrace (cf. KAZAROW, Beitrage z. Kulturg. d. Thraker, 98) 
v~nait, à n'en pas douter, dans l'antiquité même, d'une mauvaise 
interprétation de Xénophon, Anab. VII, 3, 32. 

(4) Cf. aussi, dans Sophocle, la harpe phrygienne (Ath. 636c: 
(j)(!V~ T(!tYWVOç). Cf. G. RADET, La Lydie au temps des Mermnades, 
264-266. 

(5) Son emploi au IVe siècle, bien attesté par les comiques, par 
Xénophon, par Aristoxène de Tarente, est illustré par le nom Ma­
yaMç que portent des femmes à Athènes à cette époque (épitaphes et 
imprécations; cf. BECHTEL, Die atiischen Frauennamen, 124). 

(6) Ath. 635 a: Evepo(!twv oi èv Tep nê(!l '[a()fl[wv naÂaLov fl sV epr}at 

TO o(!yavov €lvaL TijV fLayaow, flêTaaxêvaa()ijvaL 0' o1jJé nOTe xal aafl­

{Jvxr}v ftêToVofLaaOijvaL, nÂêÏGTOV 0' €lvaL TOVTO 't'o oeyavov èv MVH-
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et c'est pourquoi les personnages d'Athénée en Idiscuteht 
longuement. Faut-il supposer qu'Athénée, avec son érudition 
livresque, ait rassemblé avec soin les textes classiques des 
lyriques ou des comiques qui mentionnaient la magadis, en 
ignorant que cet instrument, sans être en vogue, était encore 
en usage'? Mais les témoignages d'Euphorion de Chalkis et 
d'ApolIodôros (Ille et Ile siècle av. J.- C.) semblent décisifs. 

II est souvent question, dans la littérature, de la musique 
orgiastique du culte de Cybèle et d'Attis; les instruments 
caractéristiques en sont le tambourin, les cymbales et la 
double flûte phrygienne (1) : ce sont eux que l'on voit si sou­
vent figurés sur les monuments, soit aux mains de Cybèle et 
d'Attis, soit sur les autels tauroboliques avec d'autres objets 
du culte. II ne semble pas que l'on ait aucun témoignage (2) 
sur une musique de cordes dans le cuIte métroaque. Mais 

Â~vn ; 182 c: Evcpoetwv CJè <5 enOnotOç eV Tip neei 'laOp,twv . oL vvv, 
cprJ(JLv, 'XaÂovp,evot va{3Àt(JTai 'Xai navCJovewTai 'Xai (Jap,{3v'Xt(JTai uat­
vip p,èv oVCJevi xeWV7:at deyavtp . TOV yàe {3aewp,ov uai {3ae{3tTOV, wv 
1::ancpw uai 'Avaueéwv p,vrJp,ovevov(Jt, uai T~V p,ayaCJw uai Tà TeL­
ywva uai Tàç (Jap,{3vuaç dexaLaç elvat· ev yovv MvnÀ~vn p,tav TWV 
Mov(Jwv nenotfjaOat vno Ae(J{300ép,tCJoç ëxov(Jav aap,{3vurJv . 'AeWTO­
~e 'voç CJ' lucpvÂa oeyava uaÂei cpo{vtuaç uai nrJuTtCJaç uai p,ayaCJtCJaç, 
(Jap,{3vuaç Te uai Tetywva uai uÀe'IjJtap,{3ovç uai (JuwCJa'IjJovç uai TO 
evveaxoeCJov uaÀovp,evov. 636f: 'AnoÀÀoCJweoç CJ' ev Tfi neoç T~V 'Aeta­
TOUUOVÇ 'Ent(JToÂ~V 'Avnyeacpfi (cf. SCHWARTZ, dans PAULY-WISSOWA, 
1) 2863) . () vvv, CprJ(J{v, f;p,eiç Uyop,ev 'ljJaÂT~etOV; TOVT' elvat p,ayaCJw. 

(1) Voir surtout H. GRAILLOT, loc.cil., 255-260 ; cf. aussi J.QUASTEN, 
Musik und Gesang in den Kulten der heidnischen Antike und christlichen 
Frühzeit (Lilurgiegesch. Quellen u. Porsch., 25), Münster i. W., 1930, 
52-57. 

(2) Il faudrait peut-être tenir compte, malgré l'abondance de notre 
documentation sur la musique ' métroaque, du hasard des découver­
tes. Dans les textes et les monuments du culte dionysiaque, on voit 
toujours les flûtes et le') tambourins. Une inscription de Rhodes, par 
hasard, nous a révélé le rôle de ]' orgue, éveillant le dieu chaque matin 
(Jahreshette, VII, 1904, 93; mieux Th. REINACH, REG, 1904, 206, 
1. 23-24): Tip vCJeavÀn Tip eyeLeovn TOV 8eov * T';', ual Toiç TOV 
Oeov vp,v~(Ja(Jt uarà p,fjva * p,'. (Je rapproche ARNOBE, Adv. nat., 
7, 32: Quid sibi volunt excitationes illae, quae canitis matutini, 
collatis ad tibiam vocibus? Obdormiscunt enim superi, remeare ut 
ad vigilias debeant ?). D'ailleurs l'emploi de l'orgue ne fait que con­
ti nuer celui des flûtes. 
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peut-être cette musique n'était-elle pas exclue d'une partie 
du culte. La musique bruyante, dont il est si souvent question, 
est celle qui accompagnait les cérémonies publiques, les 
processions, les sacrifices, et surtout les danses: et la harpe 
ne conviendrait pas pour soutenir les danses furieuses des 
Galles en délire (1). Mais il y avait aussi le chant des hym­
nes (f1:rJ1:ecpa p,O.'YJ) , qui se déroulait ({ Magnae Matris in ady­
tis» (2). Une inscription nous fait connaître un hymnologue ; 
T. Claudius Velox hymnologus primus M(atris) D(eum) l(deae) 
et Atti[n]is CS). Les litanies du chœur des hymnologues (4) 
étaient forcément accompagnés de musique instrumentale, 
d'une symphonia, non de tambourins et de cymbales, mais 
de flûtes (5) ou de cordes ( l). Il n'est pas absurde de supposer 
que là ont pu jouer des harpistes (,). De l'àQXtp,ayC'oêvç il 
faudrait rapprocher l'hymnologus primus de Rome; une 
hiérarchie est indiquée aussi par le titre d'un cymbalière 
de Cybèle ~t d'Attis à Bénévent, lanuaria cymbalistria 
loco secundo (8). 

(1) Sur les danses, v. H. GRAILLOT, loc. cil., 301-307. 
(2) Ibid., 254, n. 2. 
(3) C.I.L., V, 32444 = HEPDING, 92, n. 46 = DESSAU, 4164. 
(4) Contre l'hypothèse de Graillot, qui y verrait volontiers des cas­

trats, v. J. CARCOPINO, loc. cil., 258. 
(5) H. GRAILLOT remarque, à propos de la syrinx, qu'« aucun texte 

ne permet d'affirmer qu'elle ait été d'un usage rituel », mais qu'elle 
est constamment dans les mains d'Attis et qu'elle figure souvent, 
sur les autels, à côté des flûtes et des cymbales. - Les joueurs de 
syrinx sont fort rarement cités; dans un lectisterne à Magnésie du 
Méandre (J. von Magnesia, 9-8, 45): aVÂrrr~v, av(}urr~v, udJa(}La'l~V; 
cf. Plut. De mllsica, 14: uai 'là È-; 'Yne(}f30(}6WV le(}à pH' avÂwv uai 

av(}tyywv uai udJa(}aç êlç 'l~V L11jÂ6v cpaaL 1;'0 naÂaLov a'l'É.ÂÂeaOaL. 

(6) Cf. par exemple, Th. REINACH, dans SAGLlO-POTTIER, s. V. 

Mus iea, 2080. 
(7) Dans les cultes égyptiens hors d'Égypte, il est surtout question 

de la musique des flûtes, des cymbales et des tambourins, des sistres; 
mais les chanteurs, les paianistes,qui exécutaient les hymnes,üaient 
aussi accompagnés par des harpistes, rarement cités (cf. G. LAFAYE, 
Histoire du culte des divinilés d'Alexandrie, 137-139); sur un bas­
relief, harpiste (Mél. Ee. Rome, 1920, 279-283, Pl. I-III; QUASTEN, 
loe.cit., Pl. 25); dans le temple d'Anoubis à Délos, une grande harpe 
(P. ROUSSEL, Cultes égyptiens à Délos, 287). 

(8) C.I.L., IX, 1538 = HEPDING, 95, n. 53. 
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Mais, si l'on peut ainsi admettre peut-être que la harpe ait 
été en usage dans le culte ''des divinités phrygiennes, la diffi­
culté tirée de la disparition précoce du nom de la magadis 
me semble difficile à éluder. Aussi serais-je plus enclin à 
restituer: àexl,uaya[e]evç (1). Le mot ptya/:;:ol', appliqué à des 
constructions cultuelles (2), est employé par Hérodote pour 
désigner un adyton ou un local oraculaire (3), par Pausanias 
pour le lieu de culte, assez différent suivant les cas, de cer­
taines divinités chthoniennes, Demeter ('), la Despoina ar­
cadienne (5), Dionysos (6), les I{ourètes e). Il semble bien, 

(1) Avec ce supplément, on tient compte de la barre verticale lue, 
au début de la ligne 2, par les précédents éditeurs; mais ils l'ont in­
diquée comme douteuse. 

(2) Cf. Hes. : p,éya(!a . - ",at Oewv ° 'L"''YJp' a. 
(3) Il l'applique à certaines parties des sanctuaires d'Égypte, de 

Demeter, de Delphes et de l'Acropole d'Athènes. Cf. Thesaurus avec 
le texte de Pollux, IX, 4: [e(!a, TeÂeaTr;(!ta, p,éya(!a, aVa"'TO(!a, 
X(!'YJaTf](!ta. Cf. SUIDAS, S.V. p,éya(!ov. - wOsi éavTov slç TO p,éya(!ov 
evOa of]nov Tep p,èv le(!oepaVT'[J p,avq> na(!êÂOsiv Oep,tTOV iJv ",aTà TOV 
TfjÇ TdeTfjç vap,ov, è",e{,vq> oè ov'" Ufjv. Cf. K. KOUROUNIOTIS, 'A(!X. 
'Eep., 1912, 155 . 

(4) Voir l'index de Pausanias, ed. SCHUBART. l, 39, 5 (Mégare) ; III, 
25,9 (Ténare). 

(5) VIII, 37, 8 : à Lykosoura, na(!à oè TOV vaov TfjÇ L1 eanotv'YJç d).,{­
yov ènavaf3aVTt èv oe~tQ, Méya(!av èaTt ",aÂovp,evov, ",at TëÂeTr;v Te 
o(!watv èVTavOa ",ai Tfj L1eanotv'[J Ovovatv le(!sia oL 'A(!",cioeç noÂÂa Te 
",ai aepOova K. Kourouniotis a retrouvé et fouillé ce p,éya(!ov de De s­
poina ('A(!X. 'Eep., 1912, 142-161). C'est un autel monumental, rec­
tangulaire, que l'on a rapproché de l'autel de Pergame. K. Kourounio­
tis a bien montré que sa découverte illustrait et expliquait le texte 
d'Ammonios de Lamptrai (A. TRESP, Die Fragmente der gr. Kult­
schrittsteller (1914), p. 91) : f3wp,aç, laTta, èaxci(!a ",at p,éya(!ov otaepé­
(!OVat, xaOà ",ai 'Ap,p,wvtoç <5 Aap,nT(!eVç èv n(!w7:q> IJe(!i Ovatwv' 
ep'YJai yâ(!, f3wp,oi p,èv yâ(!, ol Tàç n(!oaf3aaetç exovTêç, èaxaea Oé -, 
TO oè /ûya(!ov, fJ ne(!tq>",ooop,'YJp,év'YJ laTta, evOa Tà p,vaTt",à 7:fjç L1 r;­
p''YJ7:(!O ç. Il aexcellemment dégagé ce sens du mot p,éya(!ov, désignant 
une sorte d'autel. Mais son article semble être passé inaperçu; A. TRESP. 
loc. cil., pour commenter le passage d'Ammonios, renvoie à une série 
d'articles sur les autels où on a disserté sûr les différences entre lef3w­
p,a ç, l'éaTta et l'èaxâ(!a, en laissant toujours de côté le p,éya(!ov; 
EBERT, dans le récent arti<~le Megaron du PAULY-WISSOWA (1931), 
n'indique même pas le texte d'Ammonios et ignore le p,éya(!ov-autel. 

(6) VIII, 6, 5 (Melangeia, dans la Mantinique) ; cf. G. FOUGÈRES, 
Mantinée et ['Arcadie orientale, 266. 

(7) IV; 31, 9 ; à Messène, nÂ'YJatov oè Kov(Jr;7:wV p,éya(!ov; bOa ' cpa 
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d'après les lexicographes et les scoliastes, que ces construc­
tions aient souvent (1) été, en totalité ou en partie, des cryp­
tes e), et l'on n'a sans doute pas tort de donner ce nom au 
sanctuaire de Demeter et de Kore à Agrigente, récemment 
fouillé et publié (3), formé de deux cavernes précédées d'un 
vestibule en deux étages, ou à la crypte du sanctuaire de 
Demeter à Knide (4). Des inscriptions nous font connaître (5) 
des megara, sans d'ailleurs qu'on puisse le plus souvent sa­
voir à quel type de bâtiments il est fait allusion :megara de 
Demeter au Thesmophorion du Pirée (G), à Mantinée (1), à 
Éleusis (8) ; à Apollonia du Pont,un rfjç X(}ov[ taç] psyaeo[vJ (9) : 
dans un sanctuaire égyptien de Délos, un prêtre a dédié, en 
126-125 aV.J.- C., iD piyaeov (10), et deux inscriptions de Porto 
parlent aussi d'un megarum dans un sanctuaire des divinités 

rà naVTa oJ1.oiwç xaf)a y iCov(Jl1J . d[!~cLllS1JOl yde dnà (JOôh T e xal al~ 

y W1J xa-cafJaivovatv lç rov ç O(}VlOaç àrpdvreç elç T'f}V rp},ôya. K. Kou­
ROUNIOTIS, loc. cit., indique justement que, là aussi, il s'agit très 
vraisemblablement d'un autel. 

(1) Pour le J1.éyaeov-autel, cf. K. KOUROUNIOTIS, loc. cit. 
(2) Res. : J1. éy aQa . oZ flèv xa-cayeiov ç olx~aelç xal, (JaeaOQa. E usta­

the (dans le Thesaurus): XarcL?JaW - olx~/wra LJ~J1.'YJreoç xai IIeQ­
aecpov'f}ç. Voir G. FOUGÈRES, Sélinonte, 274 sqq., pour la théorie 
du temple-megaron, « pseudo-caverne sacrée ». 

(3) MARCONI, Riv. lst. Arch., 1, 31 sqq; Agrigento, 23 sqq. 
(4) NEWTON, Discoveries at Halikarnassos, II, 383. 
(5) Elles sont toutes ignorées de EBERT, dans PAULY-VVISSOWA, 

s. v. 1\1legaron, 3 (mauvais article). 
(6) Décret des démotes du Pirée (MICHEL, Recueil, 144; ZIEHEN 

Leges Sacrae, 33; IG, 112, 1177) relatif au Thesmophorion (IVe siè­
cle) : onwç av - J1.17oè xaOaeJ1.0v ç nOlwalV J1.'f}o è neàç rovç fJWJ1.ovç 
J1.'f}oè rà péyaQov n(20aiwalv avev rijç Zeeéaç. Ziehen ne dit mot de ce 
que pouvait être ce megaron. K. KOUROUNIOTIS fait observer avec 
raison que ce doit être un autel. 

(7) Décret des prêtresses de Kore (LE BAS - FOUCART, 352 c; MI­
CUEL., Recueil, 993; IG, V 2, 266), 1. 26: une prêtresse dl'aXelX e 
oQaXJ1.dç éxaràv ety.oal ûç 7:ê -cdv rov J1. ey aeov h uaxeldv xaL el ç 

a.Uav x(}eiav. Cf. G. FOUGÈRES, loc.cil., 308 : le megaron était « san s 
doute attenant au temple de Kora, mais indépendant de lui ». 

(8) ZIEHEN, Leges Sacrae, 6 ; IG, II2, 1363, 1. 19. 
(9) Rev. Arch., 1911 (18), 477-479. 
(10) P. ROUSSEL, Cultes égyptiens à Délos~ 136, ne 90. 

Mél. Bid. 1 T. - 52. 
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égyptiennes (1). Le sanctuaire du Thessalonique, qui compor­
tait un antre (Gn~Àalov) devait aussi posséder d'autres con­
structions souterraines, une crypte (flsya(jov): le person­
nage qui a dédié l'autel avait à la fois la surveillance du 
temple (à(jXlVêWXÔ(jOÇ) et celle de la crypte (à(jXlflaya(jêvç). 

Car la forme ,uâya(jo'J! est un doublet de flsya(jo'J!. J'aurais hé­
sité à l'admettre, si je n'avais eu que le texte de Ménandre 
auquel font allusion Photius, Eustathc ct Aelius Dionysius: 
p,âyae0'J!, ov p,tyaeov, ëlç (j Tà flvGnxà ZS(jà ~aTaT{8EvTal· ov­

TWÇ MJvav~eoç (2) : il est isolé dans la tradition littéraire, et 
pouvait ne concerner que quelque culte attique (3). Mais, 
des deux inscriptions latines du sanctuaire égyptien de 
Porto qui mentionnent le même édifice, l'une l'appelle mega­
rum et l'autre magarum. Ce qui m'engage à croire que le 
sanctuaire souterrain de Thessalonique a eu aussi un ,ad­

yae°'J!. 

Paris. Louis ROBERT. 

(1) LANCIANI, Bull. Insl. Arch., 1868, 228-230; C.I.L., XIV, 18 : 
Camurenius Veru(s) sac(erdos) deae Isidis - et ceteri [Isi]aci ma­
gar(um) de suo restitue erunt); 19: voto succe[pto] Calventia Seve­
rina et Aurelia Severa nepos megarum ampliaverunt. Cf. G. LAFAYE, 
Histoire du culte des divinités d'Alexandrie 183, 184; P. ROUSSEL, 

loc. cit., 136-137; J. C. ROCKWELL, Private Baust(ftungen, Diss. 
Iena 1909, 54. 

(2) V. Thesaurus, s. v. payaeov. 
(3) Je ne crois pas certain qu'il s'applique au culte éleusinien 

(P. FOUCART, Les mystères d'Elcusis, 406-407); je pense plutôt aux 
cérémonies des Thesmophories (cf. scho1. Lucien: de; 1:à psya(}a 
oihwe; 'KaÀovpsva ilôvra; ROHDE, ]( leine Schritten, II, 35G), comme 
déjà MEINEKE, Fr. Com.) IV) n. 3G5. 



r 

Il\IPRl:\IERlE DE l\1EESTER, WETTERE.· (BELGIQUE) 



CORPUS BRUXELLEN SE 

Pour paraître en avril 1934 

A. A. V ASILIEV 

BYZANCE ET LES ARABES 

Édition française préparée par HENRI GRÉGOIRE 

avec la collaboration de CL. BACKVIS et A. ABEL 

enrichie de notes et additions diverses dues à: 

C.NALLINO, MICHELANGELO GUIDI, E.HoNIGMANN, 

M. CANARD. 

TOME 1 

LA DYNASTIE D'A~IORIUM 

400 pages environ, avec les Appendices et Addenda. 
PRIX POUR LES SOUSCRIPTEURS: 15 belgas. 

BRUXELLES 
S'adresser au secrétariat de « Byzantion» 

La souscription sera close le 1er mai 1934 et le prix porté à 20 belgas 


